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Fr(5déric II cl Charles IV sur ccitc ma-

Cl»" ''c d'Avignon, 1509. On y porte plu-

urs réglemcns sur la discipline.

C icJlo de Tours, 1510, national. Selon

ti'iùlques au'cura, Louis XII y proposa

difrérentcs questions touchant ses dé-

mêlés avec Jules II , qu'il accusait de

confondre ensemble les ilroits spiiiiucis

et les temporels. Les réponses se trou-

vèrent d'accord avec les dessoins du roi

Concile de Pclcrkau (aujourd'hui Pétri-

caw) en Pologne, 1510. On y trouve

un statut qui ordonne de chômer la fùle

de saint François dans tout le royaume.
Le dixième enjoint aux pasteurs de pu
blier tous les ans, le jeudi saint, la fa-

meuse bulle In cœnû Domini. Par un
autre il est défendu aux clercs de boire

dans les repas à la santé de personne,

parce que ce n'était plus là qu'une ma-
nière (ic se provo(]uur inulucllement à

franchir les bornes do la tempérance.

Conciliabule de Pise, 1511. Il fut convo-

3ué, à la sollicitiition de l'empereur et

u roi de France, par quelques cardi

naux mécontens du ce que Juins II ne

convoquait point iu concile général de

mandé par tout le monde Les prélats

m.tl arcueiilis à Pise lran.sférèrent l'as-

iieinbléc à Milan , où elle ne trouva pns

plus de fivuur. Ils voulurent encore al-

ler continuer leur concile A Lyon, niait

sans aucun succès.

Concile œcuménique de Latran , l.'ilâ. I.

est assez communément regardé comme
général, quoique plusieurs théologiens

ne le rdcunnaisscnt point pour tel, et

que le savant Bellarmin lui-mème pcr-
nicltc d'en douter. Il fut convoqué par
Jules II, qui voulait se nrémunir contre

le concile de Pise, et il dura depuis le 3
m.ii 1.M2, jusqu'au 16 mars 1517 ; mail
il n'y eut (pic cinq sessions sous le pon-
tificat de Jules. Léon X fit célébrer les

- sept autres. Par ta sage modération de
ce dernier pontife, les princes qui favo-

risaient rassemblée de Pise, en furent

détachés peu à peu
, pour adhérer au

concile de Latran, qui leur donna l'ab-

solution. Li pragmatique-sanction fut

abolie par un effet des mêmes procédés,

et on lui substitua le concordait, qui fut

conclu sur ces entrefaites. La bulle qui

supprime la pragmatique, allègue pour
motif qu'elle ne peut tirer aucune auto-

rité du concile de baie
, parce que l'ac-

ceptation n'en avait été faite qu'apr s

la translation de ce concile par le pape
Eugène. Ce que le concile de I^atran a

de plus rcm-irquablc , .iprès ce que nous
venons de dire, ce sont les décrets tou-

rhnnl les monts de piété cl l'impression

des livres.
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